
11 – LE DOUED NEUF (2)

Annexe au rapport de présentation du PLU : Les exten sions de l’urbanisation dans les espaces proches du  rivage

PLU

Le contexte :
La partie Nord du Doued-Neuf est un quartier pavillonnaire récent situé à l’entrée de Lomener. Ce secteur
(à 7 mètres d’altitude) est séparé de l’océan qui est situé à environ 700 m, par les villages de Lomener et
du Guermeur, il n’y a pas de co-visibilité.

Equipement Public : assainissement collectif, écoles

Le projet :
Superficie : 12 000 m² (capacité : une vingtaine de logements dont 25% de logements locatifs aidés)
Zonage actuel (POS) : NCd
Proposition de classement (PLU) : 2AU

Sur proposition du Commissaire enquêteur, il est proposé d’étendre vers le Nord le village du Doued Neuf,
lui-même en continuité de la zone urbaine de Lomener. Il s’agit de terminer l’urbanisation dans ce secteur
en arrêtant la limite de la nouvelle zone constructible à la route menant à Kerlavret, permettant ainsi la
construction de 15 à 20 maisons supplémentaires. Cette extension s’appuie à l’Est sur un Espace Boisé
Classé, sans laisser d’espace résiduel.
Les parcelles concernées sont actuellement zonées en NCd (zone agricole)  au POS et une partie est
exploitée.
Un classement en 2AU contraindra le propriétaire a déposer un projet cohérent. Un schéma d’organisation
imposera notamment un traitement qualitatif des transitions avec l’environnement naturel.
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12 – Chemin du Moulin de Kerlavret

Annexe au rapport de présentation du PLU : Les exten sions de l’urbanisation dans les espaces proches du  rivage

PLU

Le contexte :
Il s’agit d’un hameau constitué de 6 habitations. Il est situé au fond d’une impasse dans un environnement
rural, à proximité de la D 152. Ce secteur est séparé de l’océan, qui est situé à 800 m, par l’ensemble du
village de Lomener, il n’y a pas de co-visibilité.
Equipement public : Assainissement collectif en projet

Le projet :
Superficie : 2 210 m² (capacité : 2 ou 3 maisons individuelles supplémentaires)
Zonage actuel (POS) : NCd
Proposition de classement (PLU) : Nh

Il  est  proposé de conforter  ce hameau en lui  donnant  des  limites  cohérentes  et  lisibles.  L’extension
permettra en effet de construire 1 ou 2 maisons supplémentaires dans la continuité de celles qui existent,
elle donnera une forme plus compacte au secteur. Cette préoccupation justifie également le classement
en zone Ab d’une parcelle triangulaire de 300 m², initialement classée en zone constructible (NBb).
La coupure d’urbanisation est préservée avec les villages voisins.
Ce classement n’a pas d’incidence sur la vocation agricole des secteurs voisins.
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13 – KERSCOUET

Annexe au rapport de présentation du PLU : Les exten sions de l’urbanisation dans les espaces proches du  rivage

PLU

Le contexte :
Kerscoët est situé au nord du carrefour de la D152 et de l’axe Lomener/Ploemeur. Il comporte une partie
ancienne composée de bâtiments de caractère sur laquelle s’est greffée une trentaine de pavillons plus
récents.
Ce secteur est séparé de l’océan, qui est situé à 900 m, par l’ensemble du village de Lomener, il n’y a pas
de co-visibilité.
Equipement Public : Assainissement collectif

Le projet :
Superficie : 900 m² (capacité : 1 ou 2 maisons individuelles)
Zonage actuel (POS) : NCa
Proposition de classement (PLU) : Ub

A la demande du Commissaire-enquêteur, il est proposé d’inclure dans le  zonage Ub, une parcelle en
friche actuellement classée en NCa au POS, située dans une zone enclavée, en limite du village. Cette
opération se traduira par une légère extension de la zone constructible vers le Sud-Est, mais conforte le
périmètre du village.
La parcelle concernée n’est pas exploitée, ce nouveau classement ne compromet pas la vocation agricole
de ce secteur rural.
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14 – KERLAVRET
Annexe au rapport de présentation du PLU : Les exten sions de l’urbanisation dans les espaces proches du  rivage



Annexe au rapport de présentation du PLU : Les exten sions de l’urbanisation dans les espaces proches du  rivage

PLU

Le contexte :
Kerlavret est composé de quelques beaux bâtiments d’architecture rurale traditionnelle et d’une trentaine
de pavillons plus récents. Ce secteur (à 8 mètres d’altitude) est séparé de l’océan, qui est situé à environ
500 m, par l’ensemble du village de Lomener, il n’y a pas de co-visibilité.

Equipement Public : assainissement collectif

Le projet :
Superficie : 6 000 m² (capacité : 3 à 5 maisons individuelles supplémentaires)
Zonage actuel (POS) : NCd et NDc
Proposition de classement (PLU) : Nh

Il est proposé d’intégrer 2 maisons individuelles regroupées un peu à l’écart dans un périmètre cohérent de
village, le  long de sa rue principale.  Cette extension concerne également  une parcelle  d’un terrain de
camping associatif non affectée et laissée en déshérence.
La coupure d’urbanisation est préservée avec le village de Lomener.
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15 – LOMENER – Impasse des Martins-Pêcheurs

Annexe au rapport de présentation du PLU : Les exten sions de l’urbanisation dans les espaces proches du  rivage

PLU

Le contexte :
Situé à environ 250 m au Nord de l’anse du Stole, ce secteur (à 5 mètres d’altitude) est séparé de l’océan
par le village de Lomener. Il n’y a pas de co-visibilité.

Equipement Public : Ecoles, commerces, transports en commun, assainissement collectif

Le projet :
Superficie : 1 800 m² (capacité : 3 ou 4 maisons individuelles)
Zonage actuel (POS) : NCd
Proposition de classement (PLU) : Ub

A la  demande  du  Commissaire-enquêteur,  il  est  proposé  d’inclure  dans  le  zonage  Ub,  une  parcelle
enherbée actuellement classée en NCd au POS, située en limite du village. Cette opération se traduira par
une légère extension de la zone constructible vers le Nord, prenant appui sur un lotissement existant.
L’implantation d’une nouvelle rangée de constructions derrière celles qui existent, mais le long d’une voie
existante, donnera au secteur une forme plus compacte, une limite plus franche.
La parcelle concernée n’est pas exploité, ce nouveau classement ne compromet pas la vocation agricole
des secteurs voisins.
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16 – LOMENER – Bois d’Amour

Annexe au rapport de présentation du PLU : Les exten sions de l’urbanisation dans les espaces proches du  rivage

PLU

Le contexte:
Situé à environ 150 m au Nord de l’anse de Port-Fontaine, ce secteur (à 6 mètres d’altitude) est séparé de
l’océan par le village de Lomener. Il n’y a pas de co-visibilité.

Equipement Public : Ecoles, commerces, transports en commun, assainissement collectif

Le projet :
Superficie : 1 630 m² (capacité : 2 ou 3 maisons individuelles supplémentaires)
Zonage actuel (POS) : NCd
Proposition de classement (PLU) : Ub

Il  est proposé un classement en Ub pour  poursuivre de façon plus homogène le renforcement de ce
secteur d’urbanisation. En effet, cette extension est cohérente avec le projet de ZAC en cours sur les
terrains voisins. Elle permet d’intégrer dans un projet urbain fort deux parcelles déjà construites, dont une
est en déshérence et squattée.
Ce classement n’a pas d’incidence sur la vocation agricole des secteurs voisins.
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